
 
   

SAMEAD PLUS  

INTERCOMMUNAUTAIRE 

  En  quelques mots ! 

 

En collaboration avec les services de pédopsychiatrie des 

hôpitaux des territoires, le SAMEAD PLUS 

INTERCOMMUNAUTAIRE, association loi 1901, a pour 

objet de promouvoir la santé mentale des enfants et 

adolescents en territoire rural, en développant les 

actions telles que :  

 
- Prévenir les aggravations pathologiques par un 
repérage et une prise en charge précoces, éviter une 
médicalisation excessive, optimiser les parcours de soins. 
 
- Lutter contre les inégalités de santé : obstacles 
financiers, sociaux, culturels, par la proximité, la 
disponibilité et une prise en charge financière adaptée. 
 
- Mener des actions de prévention. 
 
- Promouvoir la santé mentale « positive ». 
 
- Faciliter la diffusion de connaissances auprès des divers 
intervenants et des familles. 
 

OBJECTIF PRINCIPAL ! 

FAVORISER L’ACCES A DES SOINS ADAPTES AUX 

ENFANTS ET ADOLESCENTS DE 4 A 17 ANS, PRESENTANT 

DES DIFFICULTES PSYCHO-AFFECTIVES, 

D’APPRENTISSAGE OU DE COMPORTEMENT. 

 
 

L’association est composée de : 

- Professionnels de santé, 

- Responsables des collectivités territoriales, 

- Associations d’usagers, et bénévoles, 

- Partenaires institutionnels, associations œuvrant dans 
le domaine de la santé des enfants ou adolescents. 

Le SAMEAD PLUS est essentiellement financé 

par l’ARS Auvergne Rhône-Alpes. 

 

avec la participation des centres hospitaliers 

de Roanne et du Forez 

 

et le partenariat des 4 communautés de 

communes concernées. 

Tél.  06 01 22 74 41 
Siège : Maison Médicale RN 7 

42470 ST SYMPHORIEN DE LAY 
samead.intercommunautaire@orange.fr 

www.samead.fr 
 
 

IPNS 

http://www.samead.fr/
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En coopération avec les services de pédopsychiatrie du territoire, l’association 
SAMEAD assure la prise en charge de soins (par des praticiens libéraux) de 
psychothérapie et de psychomotricité et collabore avec des orthophonistes et 
divers soignants intervenant auprès de l’enfant. Elle se propose de développer 
des aides à la parentalité.  

 

L’admission dans le SAMEAD se fait à la 

demande du médecin traitant, du médecin de 

PMI, du médecin scolaire, du pédiatre ou autre 

service médical. 

 

 

L’infirmière coordinatrice reçoit l’enfant et sa 

famille, recueille les données administratives, 

rédige la demande et vérifie l’adéquation avec 

les critères d’inclusion au service.  

 

Elle est le référent tout au long du soin. 

 
LES PARENTS DOIVENT DONNER LEUR 

CONSENTEMENT ET SERONT IMPLIQUES POUR 
FACILITER LA BONNE OBSERVANCE ET 

L’EFFICACITE DES SOINS PROPOSES 

INFO SAMEAD : 
06 01 22 74 41 
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 CC du PAYS ENTRE LOIRE ET RHONE 
(16 communes) 
Site SAMEAD : Maison médicale 
42 470 ST SYMPHORIEN DE LAY 

 CC des VALS D’AIX et ISABLE 
(14 communes) 
Site SAMEAD : 44 Place de l’Europe 
42 260  ST GERMAIN LAVAL 

 CC du PAYS D’URFE 
(11 communes) 

 CC de BALBIGNY 
(13 communes) 
Site SAMEAD : 20 rue Pasteur 
42 510 BALBIGNY 

L’équipe multi-professionnelle 

SAMEAD PLUS  
INTERCOMMUNAUTAIRE 

AVIEZ Caroline 
Psychologue 
 
BIDOLIN Corinne 
Psychologue 
 
BŒUF Céline 
Psychologue 
 
BRESCANCIN Isabelle 
Infirmière coordinatrice 
 
 
COLLET Stéphanie 
Psychologue 
 
DELHOMME Régine 
Secrétaire médicale 

DUPONT Pierre 
Psychomotricien 
 
FILLON-BOURDIN Anaïs 
Psychomotricienne 
 
Dr MOSCHETTI Fabrice 
Pédopsychiatre référent 
 
 
Dr MUZELLE Roland 
Médecin coordonnateur 
 
Dr POLI Cécile 
Pédopsychiatre référente 
 
TRIANA Brenda 
Psychologue 
 

Les professionnels qui travaillent dans le cadre du 
dispositif adhèrent à une charte qui est remise aux 

parents ou tuteurs lors de l’inscription. 


